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Un budget 2018 convaincant !

Chers Martipontains,

Le projet de loi de programmation des finances publiques 2018-
2022 a pour ambition de faire passer le déficit public de la France 
sous la barre des 3 %. S’agissant des collectivités territoriales, ces 
dernières contribueront à hauteur de 13 milliards d’€ sur la période, 
soit 16 % de l’effort demandé.

Nos budgets communaux 2018, 2019 et 2020 s’inscriront  dans ce  
contexte national visant notamment la suppression progressive de 
la taxe d’habitation pour 80 % des contribuables et le gel a priori 
de la dotation forfaitaire de fonctionnement versée par l’État aux 
communes.

Dans ce contexte, plus que jamais contraint, il nous appartient 
de maîtriser nos dépenses à caractère général et de continuer à 
diminuer notre dette en évitant d’avoir recours à l’emprunt.

Cette maîtrise des charges nous permet d’afficher cette année encore  
la même capacité d’autofinancement annuel qui s’élève à environ 
1,4 million d’€.

Forts de nos excédents,  cumulés sur plusieurs années et renforcés 
par  des recettes exceptionnelles provenant du budget assainissement 
et de la cession de terrains communaux, nous engagerons plus 
de 5 millions d’€ sur 2018  au profit de l’aménagement de notre 
commune et de son développement. 

2 millions seront provisionnés  pour la salle des fêtes et plus de 2 
autres millions seront consacrés aux routes dont 1,2 million pour la 
restauration de la rue de Nantes et la rue d’Herbauges.

Des investissements durables qui continueront en 2019 également 
grâce aussi à la levée de subventions auprès de l’État, de la région, 
du département et de la communauté de communes et sans 
augmentation de la fiscalité.

Notre bonne gestion nous permet d’investir sans obérer l’avenir. Les 
indicateurs sont au vert : notre capacité de désendettement est de 
2 années et l’encours de la dette s’elève a 639 € / habitant pour un 
ratio moyen de 842 € / habitant pour les communes de même strate.

Notre optimisme s’accompagne toutefois d’une certaine prudence 
au regard d’une capacité d’autofinancement modeste, dont le résultat 
positif est le fruit d’efforts importants depuis le début du mandat en 
matière de maîtrise des dépenses. 

Félicitons-nous de la bonne santé financière de notre commune, 
résultat des choix et des orientations prises depuis le début du 
mandat.

 
Yannick Fétiveau
Maire de Pont Saint Martin

Relooking 
complet pour le 
Vue du Pont !
Le Vue du Pont tel que vous l’avez entre les mains 
aujourd’hui va bientôt changer entièrement. 
Pensé pour être plus facile à lire, plus dynamique 
et plus contemporain, sa nouvelle version 
arrivera dans vos boîtes aux lettres en juillet.

LE MAGAZINE : UNE NOUVELLE 
ESTHÉTIQUE ET UNE NOUVELLE 
PUBLICATION

Le magazine va changer de nom  ! Dénommé Vue du 
Pont depuis de très nombreuses années, le magazine 
s’appellera désormais Pont Saint Martin. «  Il 
s’agit d’utiliser l’identité de la ville de manière plus 
significative » commente Nicolas Bertet, adjoint délégué 
à la communication, à la vie citoyenne et participative. 
«   Ce travail a été mené avec les associations et le 
comité consultatif depuis deux ans ».

Ce nouveau support sera distribué dans chaque boîte 
aux lettres tous les deux mois. D’un format plus petit 
que le Vue du Pont actuel, il se veut plus pratique, plus 
synthétique et rapide à lire. Seuls les articles relatant 
l’actualité de la vie communale figureront dans ce 
magazine.

UN NOUVEAU SUPPORT POUR LES 
ASSOCIATIONS : PONT SAINT MARTIN 
L’ACTU

Les associations bénéficieront également d’un tout 
nouveau support. En effet, chaque mois, un dépliant 
de 6 pages sera déposé dans les commerces avec 
l’ensemble des actualités des associations de la 
commune. À l’intérieur figureront également quelques 
actualités récentes ou informations importantes de la 
vie communale.

«  Nous sommes enthousiastes à l’idée de distribuer 
prochainement ces nouveaux supports aux 
Martipontains. Ils ont été pensés pour s’adapter à 
tous, ils proposeront différents niveaux de lecture 
selon le temps dont chacun dispose pour s’informer 
des actualités de Pont Saint Martin. Il sera également 
l’occasion, demain, d’aller davantage sur notre site 
Internet et sur les réseaux sociaux, où les articles seront 
plus détaillés et plus développés. » commente Yannick 
Fétiveau, maire.
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Le Marais de l’Île,  
un trésor aux portes du bourg
Le Marais de l’Île est un patrimoine naturel d’une grande richesse aux portes du bourg, à préserver et à faire découvrir. 
L’objectif est d’y conjuguer les pratiques agricoles avec la chasse, la pêche ou encore la randonnée : un vrai challenge ! 
Mercredi 24 janvier, les Martipontains ont bravé le vent et la pluie pour s’intéresser au projet du Marais de l’Île, en présence 
de Bernadette Graton, adjointe déléguée à l’environnement, au cadre de vie et aux loisirs et de Brice Livoir, écologue du 
cabinet Xavière Hardy. 

Le Marais de l’Île en bref  :
42 parcelles sont en promesse de vente à ce jour, soit environ 
11 hectares. Les acquisitions foncières bénéficient de 80 % de 
subventions, notamment par l’Agence de l’Eau.

Découvrir le site : le bateau chaîne, les chemins de randonnée 
existants, un point de vue à venir et via la rivière, une halte 
nautique dans le bourg pour faire du canoë-kayak.

Découvrir la faune et la flore : La Cardamine à petite feuille, 
le Grillon des Marais, le frêne têtard et l’ancienne vigne du 
Marais.

Bernadette Graton, adjointe déléguée à l’environnement, au cadre de vie et aux loisirs.

Préserver le Marais de l’Île ? Serait-il en danger ?

Depuis toujours, l’homme exploite ce milieu. Sa présence a façonné le 
paysage et a profité à de nombreuses espèces aussi bien faunistiques 
que floristiques. Aujourd’hui, les exploitations disparaissent peu à 
peu, laissant place aux friches. Malheureusement, la faune et la flore 
s’appauvrissent petit à petit.

Vous avez dit patrimoine ?

Ce site est unique autour du lac, où les propositions de découvertes 
pour tous se multiplient et sont complémentaires : la maison Guerlain 
à Bouaye, la maison touristique à la Chevrolière... et le site du Marais 
de l’Île demain à Pont Saint Martin. Parce que mieux connaître, 
s’interroger, c’est se donner une chance de protéger. 

Comment s’y prendre ?

Le cabinet Xavière Hardy a commencé par faire un inventaire de ce 
qui vivait sur le site : plantes remarquables et espèces autochtones 
ont été répertoriées. Ainsi, outre la présence marquée d’oiseaux, des 
espèces moins connues ont été identifiées : la Rosalie des Alpes, 
la loutre d’europe et le papillon petite violette par exemple. Grâce à 
plusieurs rencontres avec des Martipontains et grâce aux recherches 
de l’association « Sur les Chemins d’Herbonne », nous avons ainsi 
pu retracer l’histoire récente et plus ancienne du site. C’est un réel 
travail collectif, un travail de mémoire également. En parallèle, la 
commune mène une opération d’acquisition auprès des nombreux 
propriétaires du site, aidée par l’Agence de l’Eau qui finance le projet 
à 80 %. Les différentes actions permettront d’assurer dans le temps 
la meilleure gestion possible du site.

Finalement, quels sont les objectifs ?

En tout premier lieu, l’enjeu pour la biodiversité réside dans la 
restauration de  certaines zones, dans le retour de certaines activités 
agricoles et dans le maintien des habitats pour la faune et la flore. 
Et puis mettre en valeur ce site qui s’inscrit autour du lac, comme 
une fenêtre sur celui-ci, en y menant par exemple des rendez-vous 
de découvertes. C’est un projet qui nous tient à cœur : il y a tant à 
apprendre et tout pour s’émerveiller ! 
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Le bureau de Poste ouvre à nouveau ses portes !
Un incendie du bureau de Poste de Pont Saint Martin s’était déclaré le 19 octobre 2016. Depuis sa fermeture, les Martipontains 
étaient invités à se déplacer vers d’autres bureaux notamment le Centre Courrier, situé au Parc d’Activités de Viais, ou le 
bureau de Poste des Sorinières. 

Bien que le relevage du courrier de la 
boîte aux lettres extérieure était maintenu, 
les services de ce bureau de Poste étaient 
arrêtés suite à ce sinistre. Pour rappel, 
l’incident, d’origine accidentelle, était dû à 
un appareil électrique posé sur le guichet.
«  La fermeture de ce service de proximité 
était dommageable pour les personnes 
ne pouvant pas se déplacer  » commente 
Christian Chiron, adjoint délégué à la vie 
économique et au patrimoine bâti. «  Nous 
avons œuvré depuis le début pour accélérer 
le dossier et envisager une réouverture la 
plus rapide possible. »
Après la phase d’expertise, plusieurs 
réunions se sont déroulées avec les 

responsables de La Poste afin d’étudier 
les modalités de restauration de l’agence. 
Depuis le départ, la direction territoriale 
de La Poste a confirmé qu’il n’y aurait pas 
fermeture de l’agence postale.
Yannick Fétiveau précise : « Il était en effet 
inenvisageable de fermer ce service de 
proximité dans un contexte de fermetures 
d’autres bureaux voisins dont celui de La 
Chevrolière ».
Les travaux de réaménagement de l’agence 
ont débuté le 8 janvier. Cette mise en œuvre 
très poussive fait suite à un long parcours 
d’expertises et de négociations entre les 
assurances de la mairie, propriétaire des 
lieux, et le locataire «la Poste».  

Le bureau de Poste de Pont Saint Martin 
accueille de nouveau les usagers depuis le 
lundi 19 février. Les horaires et les services 
proposés restent inchangés par rapport à 
avant l’incendie.

Errances sur le thème des Caraïbes
À l’occasion d’Errances, trois associations martipontaines s’associent à la médiathèque pour faire entrer le soleil des 
Caraïbes au 3ème Lieu !

EXPOSITION PAR LES 
ASSOCIATIONS PASSERELLE DES 
ARTS ET PHOTO-CLUB 

Du 3 au 31 mars 

Laissez-vous guider à travers les rues et 
les plages des Antilles et de Cuba grâce aux 
artistes de la Passerelle des arts. A travers 
une vingtaine de tableaux, ils vous invitent 
à la rencontre des hommes, des paysages, 
des fleurs et des oiseaux de ces contrées 
colorées. Vous pourrez aussi admirer une 
grande tablette de chocolat illustrée par 
les enfants en écho à l’une des chansons 
interprétées par l’association Musique 
et danse lors de l’échappée musicale du  
24 mars. Les membres du Photo Club vous 
proposeront quant à eux une sélection de 
clichés rapportés au gré de leurs voyages en 
mer des Caraïbes. Salle d’animations du 3ème 
Lieu, aux heures d’ouverture de la médiathèque.

HEURE DU CONTE SPÉCIALE 
ERRANCES

Mercredi 21 mars

Venez écouter des histoires venues d’ailleurs 
pour une « Balade en Caraïbes ». À 16h
À partir de 4 ans. 
Inscription gratuite à l’accueil de la 
médiathèque ou au 02 40 32 79 27.

ECHAPPÉE MUSICALE PAR 
L’ASSOCIATION MUSIQUE ET 
DANSE, SUIVIE DE LA PROJECTION 
DU FILM « ANTILLES, LA NATURE 
DES ÎLES »

Samedi 24 mars

À 14h30, l’Association Musique et Danse 
vous offre une échappée musicale aux 
rythmes caribéens. Au programme : chant, 
flûte et percussions … 

À 15h, poursuivez le voyage avec la 
projection du film « Antilles, la nature des 
îles », un documentaire qui met à l’honneur 
la nature et les habitants de l’arc antillais, 
de la Martinique à Saba en passant par la 
Dominique, Saint-Vincent et la Guadeloupe.

Retrouvez l’atelier de danse antillaise p. 7
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Les mélodies de Brins de Voix ont enchanté 
le public !
Dimanche 21 janvier, la commune accueillait 3 Martipontaines dans l’église pour un concert lyrique, premier concert de 
2018 dans le cadre de la programmation culturelle.

Cet ensemble vocal, composé de 3 Martipontaines, a été créé en 2016, 
et se produit depuis dans différentes chapelles ou églises de la région 
nantaise. Pour une première à Pont Saint Martin, elles ont enchanté le 
public, venu en nombre à ce concert. En effet, près de 90 personnes se 
sont déplacées pour profiter des douces mélodies de ce trio.

« Le groupe profite de leurs représentations pour inviter chanteurs 
et musiciens à prendre part à certains morceaux. Cette fois-ci, une 
jeune artiste a fait découvrir ses talents au public, le temps d’un 
morceau. » commente Marie-Anne David, adjointe déléguée à la vie 
culturelle et aux événementiels.

Un bon moment 
de convivialité 
pour les aînés
Samedi 3 février, le traditionnel repas des 
aînés offert par la municipalité a rassemblé 
294 convives au château de la Pigossière. 

Les élus et le personnel de la Roselière ont assuré 
le service pendant que conteurs et chanteurs de 
l’assistance, puis la chorale du Joyeux Saint Martin, 
leur offraient quelques moments de rires et de 
chansons rythmées. 

Yannick Fétiveau, maire, a rappelé que « ce rendez-
vous est un moment de convivialité essentiel pour 
la Municipalité afin de permettre la rencontre des 
aînés de la commune »,  avant de remettre un petit 
cadeau à la doyenne Marie Durand et au doyen  
Marcel Guihal.

Pour mieux respirer, ne 
brûlez pas vos déchets 
verts
L’entretien du jardin d’un particulier génère des déchets verts que l’on 
estime, en moyenne, à 160 kilos par personne et par an. Pour s’en 
débarrasser, 9 % des foyers les brûlent, ce qui représente près d’un 
million de tonnes de déchets verts brûlés à l’air libre. Cette combustion 
est peu performante et pollue d’autant plus que les végétaux sont 
humides.

Le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit  ! Au-delà des troubles du 
voisinage générés par les odeurs et la fumée, ainsi que les risques d’incendies, le 
brûlage à l’air libre émet de nombreux polluants en quantité importante dont les 
particules, qui véhiculent des composés cancérigènes. En outre, la toxicité des 
substances émises peut être accrue quand sont associés d’autres déchets comme 
des plastiques ou des bois traités.

50 kg de déchets verts brûlés, c’est 6000 km parcourus par une voiture diesel 
récente, ou 18400 km par une voiture essence, 3 mois de chauffage d’un pavillon 
avec une chaudière fioul, 100 trajets aller-retour, selon le véhicule, pour rejoindre 
une déchetterie située à 20km.

NE BRÛLEZ PLUS VOS DÉCHETS VERTS, VALORISEZ-LES !

Le compostage domestique : tonte de pelouses et feuillages peuvent être mélangés avec 
vos restes de repas pour se transformer en amendement de qualité pour vos plantes.
Le broyage et le paillage : petits et gros branchages constituent un excellent 
paillis pour jardin et potager. Il conserve l’humidité des sols et évite la pousse 
des mauvaises herbes.
La déchetterie : vous pouvez y déposer vos déchets verts, ils seront valorisés.

Brûler vos déchets verts vous expose à une contravention de 450 €  
(Article 84 du règlement sanitaire départemental type diffusé par la circulaire du 9 août 1978).

YANNICK FÉTIVEAU, KARINE PAVIZA 
ET MARCEL GUIHAL, DOYEN
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Carton plein pour le Portail Familles !
Après deux mois de fonctionnement, le Portail Familles rencontre un franc succès auprès des familles martipontaines qui 
se sont rapidement saisies de ce nouvel outil.

Par courrier ou par mail, chacun des représentants d’une même famille 
a reçu, dans le courant du mois de décembre, une clé personnelle 
lui permettant d’accéder au service pour son/ses enfant(s). Une 
plaquette est venue compléter l’information des familles afin que tout 
le monde puisse rapidement prendre en main ce nouveau service.

Officiellement ouvert au 1er janvier, ce nouvel outil a suscité un réel 
engouement de la part des Martipontains car il a enregistré plus de 
350 créations d’espaces personnels, soit près de 50 % des familles 
utilisant les services périscolaires et extrascolaires. « Nous sommes 
vraiment très satisfaits de ce lancement : le nombre de créations 
d’espaces personnels démontre bien l’attente des Martipontains vers 
des services en ligne et accessibles 24/24h, davantage compatibles 
avec les modes de vie actuels. » indique Martine Chabirand,  adjointe 
déléguée à l’éducation, aux activités périscolaires et à la vie sportive.

Nicolas Bertet, adjoint à la communication et à la vie participative, 
souligne la volonté permanente d’amélioration des services à 
destination des familles : « Accompagnant la refonte du site Internet 
en septembre dernier, le Portail Familles est pratique, accessible 
facilement, et permet aux parents un gain de temps considérable 
pour effectuer leurs démarches. Ce nouveau service est l’exemple 
d’une adaptation parfaite entre le besoin des populations et le besoin 
de la collectivité. »

Se voulant simple et pratique, la nouvelle plateforme avait été 
testée auparavant par quelques familles volontaires en novembre 
et décembre. « Pendant cette période, une dizaine de familles a pu 
s’essayer à l’utilisation de ce nouvel outil. Nous remercions tous 
ces utilisateurs « test » qui ont pu, par leur retour, faire évoluer ce 
nouveau service, avant même son ouverture au public  » poursuit 
Martine Chabirand. Ces retours d’expérience ont en effet permis 
quelques ajustements afin d’assurer l’efficience de la plateforme au 
moment de son ouverture. 

Le Portail Familles est accessible depuis tous types de supports 
numériques et permet de gérer les inscriptions/réservations de son 
ou ses enfants, dans le respect des délais en vigueur. Sur le seul 
mois de janvier, le Portail Familles a reçu près de 200 demandes 
de réservation. Le paiement des factures en ligne est également très 
apprécié. La plateforme permet aussi d’adhérer à la facture en ligne, 
au prélèvement SEPA ou de transmettre un justificatif d’absence. 
D’abord accessibles pour la restauration scolaire, les TAP et l’Accueil 
de Loisirs pour les enfants jusqu’au CM2, le service a été étendu en 
février au service jeunesse. Un nouveau module a en effet été ajouté 
afin d’intégrer les inscriptions « à la carte » (en fonction de l’activité, 
avec une capacité limitée). Cette fonctionnalité permettra également 
de proposer les inscriptions et réservations pour les activités et 
séjours des vacances d’été en ligne. Finies les files d’attente et les 
inscriptions par coupon : les inscriptions et réservations  seront 
désormais effectuées depuis le Portail Familles à partir d’une date 
donnée*. 

«  Cette modernisation de nos modes de fonctionnement est une 
nécessité pour toute collectivité souhaitant favoriser l’accès aux 
services en limitant les déplacements des usagers et en optimisant 
leur temps familial. » conclut Yannick Fétiveau, maire.

*  Une attention particulière sera portée aux familles ne disposant pas d’accès Internet 
ou n’étant pas familiarisées avec l’outil, qui pourront toujours s’adresser au Bureau 
Formalités des Familles.

Lieu d’accueil parents-enfants
Un mercredi par mois, de 9h à 12h, le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) propose 
aux parents d’enfants âgés de 0 à 4 ans ainsi qu’aux futurs parents un espace adapté et 
chaleureux, où l’accompagnant reste avec l’enfant.

La participation au LAEP y est libre et sans 
inscription, chacun pouvant venir au gré de ses 
envies pour un petit moment ou quelques heures. 
L’accueil se situe dans les locaux de la Maison de 

l’Enfance, espace « BaKasable ».

Les prochaines dates : 21 mars, 18 avril, 16 mai, 
20 juin et 4 juillet.
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Une nuit de 
la lecture 
réussie !
Une trentaine de Martipontains s’est 
déplacée vendredi 19 janvier à la 
médiathèque. Exceptionnellement, 
le lieu était ouvert de 18h à 21h 
pour accueillir les lecteurs désireux 
de découvrir de nouvelles œuvres.

S’inscrivant dans le cadre de l’événement 
national «  Nuit de la Lecture  » qui 
propose près de 4100 événements 
partout en France, au sein de près de 
2000 bibliothèques, librairies ou centres 
de documentation, Pont Saint Martin a 
souhaité proposer une soirée conviviale, 
et placée sous le signe de la découverte.

«  En compagnie de Jérôme Batard, 
d’Albert Parnaudeau et de Christian 
Gauthier, tous trois auteurs 
martipontains, chacun a pu présenter 
un de ces coups de cœur à l’assemblée, 
ou lire un passage d’un livre de son 
choix.  » explique Marie-Anne David, 
adjointe déléguée à la vie culturelle et 
aux événementiels.

La soirée s’est clôturée par un petit 
pot en toute convivialité, une manière 
de remercier les auteurs et les 
Martipontains qui se sont déplacés lors 
de cette nocturne.
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Festival Errances
Atelier de danse 
antillaise

Le groupe Les 
Amis du Bélé 
vous propose 
une initiation de 
danse antillaise 
d’1h30.

À partir de 12 ans, gratuit. 

Inscription conseillée au  

02 40 67 18 94.

15h

17
Samedi

m
ar

s

Salle 
d’animations 
du 3eme Lieu

À l’aube de  
ce vendredi cinq 
par la Troupe des Quatre Quart

« Quatre personnages vont se 

retrouver, se souvenir, devenir. 

Quatre histoires de vie qui se 

lient et se délient. D’un jour à 

l’autre, ces personnages vont-ils 

parvenir à se révéler être ce qu’ils 

sont réellement ? À voir… »

Gratuit, participation au chapeau

Samedi 24 mars à 20h30
Salle des fêtes

Gratuit - participation au chapeau

Par la troupe des Quatre-Quart
À l’aube de ce vendredi cinq

20h30

24
samedi

m
ar

s

Salle des 
fêtes

Stand-up au naturel
par Edgar-Yves

Taquin, ouvert et toujours 

joyeux, Edgar-Yves 
s’imprègne de l’humeur 

d’une salle pour mieux 
rythmer ses sketchs. 
Jamais moralisateur, 
plutôt libre penseur, 
flanqué d’une grande 
présence scénique,  
Edgar-Yves maîtrise les mots, la gestuelle pour 

vous faire rire, vous attendrir. Une soirée sous 

le signe de l’humour et de la dérision !

Places en vente à partir du 15 mars en mairie.  

Tarif : plein 7€, réduit 5€, gratuit -12 ans
Samedi 14 avril à 20h30

Salle des fêtes
Tarifs : 7€/réduit 5€/Gratuit -12 ans

20h30

14
samedi

av
ril

Salle des 
fêtes
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L’aéroport reste, et après ?
Plus d’un mois après la décision du gouvernement de ne pas 
transférer l’aéroport, le Sud-Loire demeure avec davantage de 
questions que de réponses.

Depuis que l’idée du départ de l’aéroport était évoquée et surtout 
depuis le montage réel du projet, l’avenir se pensait dans un 
équilibre entre activités économiques, habitat et pôle de verdure. Il 
faudra désormais compter avec le maintien d’une piste génératrice 
d’activités mais aussi de nuisances,  enclavée dans un secteur où elle 
ne peut se développer sans faire des dégâts.

Doter la région d’un aéroport permettant de supporter le trafic au-
delà des dix prochaines années, sans malmener les riverains et 
l’environnement, reste une question non résolue.

Que dire enfin du sentiment d’incompréhension  - voire d’humiliation 
– ressenti par tous ceux qui avaient milité pour ce projet par toutes 
les voies démocratiques et qui avaient vu une majorité d’électeurs 
leur donner raison. Ils se sentent «  trahis » et beaucoup assurent 
qu’on ne les reprendra pas de sitôt. Il ne sera pas facile de restaurer 
la confiance et de redonner de la crédibilité à la parole publique.

Les collectivités locales ont immédiatement évoqué des pistes de 
« compensation » mais il faudra du temps avant de passer au concret.

Un délai de six mois a été annoncé par le gouvernement afin 
d’envisager des aménagements de l’aéroport actuel. On peut 
penser qu’un allongement de la piste se heurtera à de nombreuses 
oppositions, qu’il faudra construire des voies latérales de dégagement 
et  moderniser et agrandir l’aérogare sur la même emprise. Sans 
parler de la desserte routière qui doit prendre en compte une nouvelle 
donnée.

Les communes de Saint-Aignan-de-Grand-Lieu et Bouguenais font 
assurément les frais de l’opération. Les nouvelles orientations ne 
laisseront aucune commune proche, dont Pont-Saint-Martin, hors 
de portée d’effets collatéraux imprévus. Nous serons vigilants pour 
que le maintien de la plateforme aéroportuaire ne se paye pas du prix 
de contraintes accrues pour le voisinage alors qu’une autre solution 
était possible.

Les élus du groupe Pont-Saint-Martin Avance

Une déclaration irrecevable pour les 
Martipontains
Suite à la parution d’une interview (OF jeudi 15 février)  de Madame 
la Députée Aude Amadou (LREM), nous tenons à exprimer notre 
totale  divergence d’opinion  et notre opposition à la mise en œuvre 
d’un scénario en faveur d’une piste est-ouest, lequel scenario a 
déjà été rejeté à deux reprises lors des concertations et médiations 
successives.

Lors de notre rencontre avec les médiateurs, monsieur Fedzer a très 
clairement écarté cette solution. Le sénateur Dantec, ancien EELV, 
rencontré quelques minutes avant nos échanges à Matignon avec le 
1er ministre, a lui aussi confirmé que ce scénario n’était pas envisagé.

Nous ne manquerons pas d’interpeller notre députée afin de connaître 
les véritables intentions cachées du gouvernement sur cette question.  

Le chef de l’État et son 1er ministre ont pris une décision sans avoir 
pris le soin d’élaborer un véritable plan B. Notre doute est immense 
et nous avons perdu confiance. Faute d’une analyse objective, il est  
inconcevable d’envisager le sacrifice de nouvelles populations dont 
celle de Pont Saint Martin suite à un manque d’anticipation et de 
vision  sur l’avenir.

Sans doute l’évitement d’un conflit durable avec les occupants de la 
ZAD a-t-il été la priorité ?

Peu importe, l’heure est à la construction autour de Nantes Atlantique 
avec la métropole et la communauté de communes de Grand-lieu, 
notamment sur les thématiques du développement économique , de 
l’habitat  et des mobilités.

Les transports urbains doivent aller plus loin dans les territoires 
voisins afin de créer des interconnexions visant à diminuer le 
phénomène « voitures » qui vient obstruer nos centres bourg, les 
quartiers de la Métropole et bien sûr le périphérique. Il faut réinventer 
et envisager des financements croisés pour optimiser les solutions 
au bénéfice des usagers et du développement durable. Il est urgent 
de penser « collectif » pour le bien de tous bien au delà des limites 
administratives.

Les élus du groupe Ensemble Réussir Pont Saint Martin
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La maison de retraite la Roselière s’associe 
au mouvement national
Les principales organisations syndicales des salariés du secteur médicosocial avaient décidé de s’associer, mardi 30 janvier, 
pour mener une journée d’actions au niveau national afin d’améliorer les conditions d’accompagnement des services et des 
soins envers les personnes âgées en EHPAD.

Une majorité des salariés de la maison de retraite ont participé à 
cette journée d’actions du 30 janvier, soit le matin aux abords de 
la Préfecture de Loire-Atlantique, soit en portant un brassard en 
soutien tout en assurant leur travail, soit lors d’un rassemblement 
aux portes de la maison de retraite en début d’après-midi, pour 
manifester leur soutien à ce mouvement. Des résidents, des familles 
et des membres du conseil d’administration les ont rejoints. Deux 
aides-soignantes présentes, témoignent : «  Nous avons choisi ce 
métier par vocation, nous sommes toujours passionnées, mais 
lassées et épuisées par la charge de travail de plus en plus lourde, 
due au manque de personnel. Nous culpabilisons de ne pas pouvoir 
prendre correctement et humainement en soins les résidents » 

« Le personnel garde toujours le sourire, et pourtant on constate qu’il 
est toujours sous tension. Les déclarations de la ministre de la Santé 
semblent bien loin de la réalité que vit le personnel au quotidien », 
témoigne  la femme d’un résident qui vient voir son mari tous les 
jours. Pour la directrice, malgré leur dévouement, les équipes de la 
Roselière, comme celles des autres EHPAD au niveau national, ne 
peuvent plus réaliser sereinement leur mission d’accompagnement. 
Les conditions de travail se dégradent, le taux d’absentéisme des 
personnels des maisons de retraite françaises est très fort, une fatigue 

chronique et un épuisement chargé de découragement s’installent au 
sein des personnels, les salaires trop peu attractifs et encadrés ne 
favorisent pas le recrutement.

Yves François, président de l’association la Roselière : «  Ce 
mouvement des salariés de toutes les maisons de retraite nationales 
est un cri d’appel lancé auprès des pouvoirs publics pour une vraie 
prise en compte des réalités, un cri pour que soit mise en place une 
véritable politique de la vieillesse respectueuse de nos aînés et de 
leurs besoins. »

La Terre est notre Jardin

ATELIERS DE RELAXATION POUR ENFANTS

L’association « La Terre est notre Jardin et les Bottes de Grand Lieu » 
propose à vos enfants de la grande section au  lycée de participer 
à  des ateliers collectifs le mercredi après-midi. Elle propose aussi  
un accompagnement individuel afin de se préparer aux examens, 
d’apprendre à apprendre, de s’ouvrir aux autres, à l’altruisme, 
à la bienveillance, la tolérance… Mais aussi de connaître son 
corps, d’avoir confiance en soi, de développer l’estime de soi, de 
comprendre ses émotions, diminuer le stress et d’apprendre à se 
concentrer et à être plus attentif.

Nous utilisons comme outils d’accompagnement la relaxation, la 
visualisation créatrice, l’art-thérapie, la sophrologie, la gestion 
mentale, etc… 

Réunion d’information le mercredi 14 mars  à 18h30, Boite à Idées 
au 3ème Lieu. 

Nous nous tiendrons à votre disposition pour vous expliquer le 
fonctionnement des ateliers et répondre à vos questions.

L’association « La Terre est notre Jardin et les Bottes de Grand Lieu » 
loi 1901 à but non lucratif est portée par plusieurs professionnelles 
de l’enfance : enseignante spécialisée dans l’enfance en difficulté, 
animatrice d’ateliers de relaxation et de philosophie, professeure 
de danse, éducatrice spécialisée, sophrologue… Toutes sont 
formées à diverses techniques de pédagogie positive telles que la 
relaxation avec les enfants, la gestion mentale, la pratique d’ateliers 
de philosophie (fondation SEVE). Ces techniques pluridisciplinaires 
permettent une approche globale de l’enfant. Nous animons des 
ateliers et accompagnons des enfants depuis plusieurs années au 
sein d’écoles, lycées et collèges, écoles de danse, centres socio-
culturels, etc…

Renseignements : 06 84 18 45 88 ou  02 40 02 13 69.
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L’AMAP Martipontaine recherche  
des adhérents

COMMENT FONCTIONNE UNE 
AMAP ?

Une AMAP (Association pour le Maintien 
d’une Agriculture Paysanne) met en relation 
des producteurs locaux et un groupe de 
consommateurs. Un contrat est établi entre 
producteur et consommateur sur 2 périodes : 
Automne/Hiver et Printemps/Eté. Le contrat 
fixe le type de denrées, la quantité, les prix, 
le calendrier des distributions. Chaque 
consommateur signe son contrat et donne 
son règlement en plusieurs chèques. Ensuite, 
il n’y a plus qu’à profiter en venant chercher 
son panier tous les jeudis soirs entre 18h et 
19h sous le préau de l’école Saint Joseph.

QUELS SONT LES AVANTAGES 
D’UNE AMAP ?

Les consommateurs bénéficient de produits 
frais, de saison, bios, à des prix équitables et 
produits dans le respect de l’environnement. 
Ils apportent également leur soutien à un 
producteur. En effet, l’achat des produits 

à l’avance procure aux producteurs, une 
sécurité financière.

QUE PROPOSE L’AMAP 
MARTIPONTAINE ?

•  Des paniers de légumes bio petits à 12,40 € 
ou grands à 15,50 € (toutes les semaines). 
Exemple d’un petit panier livré le mois 
dernier par Jérémy, producteur de légumes 
à Saint Aignan : laitue, 250 g de roquette, 
500 g d’oignons, 1 grosse tranche de 
potiron, 1 bouquet de brocoli, 2 poireaux, 
1 kg de pommes de terre, 1 kg de carottes,

•  Du pain bio (toutes les semaines), produit 
au Fournil de l’Entrechat (Montbert). 
Laurence propose différents pains qui 
n’ont aucun rajout de gluten, aucun 
additif, une grande saveur et une longue 
conservation,

•  Des œufs extra frais bios (tous les 15 jours) 
et des poulets bios d’espèces variées 
élevés par René, à Legé (tous les mois),

•  Des crêpes, galettes et caramels produits 
dans l’atelier SOLyLUNE (Montbert) issus 

d’ingrédients AB (tous les 15 jours),
•  De la tomme élaborée à la ferme sous le 

label AB (1 fois par mois),
•  Un contrat miel est en cours de préparation.

Les personnes intéressées sont invitées à 
venir faire un essai en souscrivant un contrat 
avec le ou les producteurs de leur choix sur 
la fin de la période Autonome/hiver. 
Mail : amap.martipontaine@gmail.com

FCPE
Nous avons renouvelé le 27 janvier notre traditionnelle « Faites  
des jeux » !  Organisée cette année en partenariat avec la mairie, 
au 3ème Lieu, vous avez été nombreux à participer à l’événement et 
nous vous en remercions. 

FC Grand Lieu

EVÈNEMENTS 2018 :

Stage de foot d’animation – 6 / 7 mars, Pont Saint Martin
Tournoi de Palets – 3 mars, Saint Aignan de Grand Lieu
Soirée du Club – 9 juin, Pont Saint Martin

MATCH DES SENIORS DU MOIS : 

Seniors A :   - 11 mars à 15h à Pont Saint Martin, contre Derval 
-  25 mars à 15h à Pont Saint Martin, contre 

AL Chateaubriant B  
Seniors B :   -  18 mars à 15h à St Aignan de Grand Lieu,  

contre PinSec Nantes 
Retrouvez toutes nos informations et suivez l’actualité du 
club sur le site FC Grand Lieu ou sur la page facebook 

10



Pause Café
L’association Pause Café a fêté les rois l’après-
midi du mercredi 24 janvier, à la salle des fêtes.

60 ainés de la commune, avec une vingtaine de 
résidents de la maison de retraite de la Roselière, ont 
écouté la classe orchestre du Collège Lamoricière de 
Saint Philbert de Grand-Lieu pour un petit récital, sous 
la baguette de leur professeur Marie-Helène Beliard. 
Ce fut un moment très convivial et enrichissant 
pour chacun et chacune dans cette rencontre 
intergénérationnelle.

Après le partage de la traditionnelle galette, chaque 
musicien a présenté à toutes les personnes son 
instrument et leur a fait découvrir cet amour de la 
musique.

Vœux de l’AREJ 
autour d’une 
galette
Plus de 70 amis, adhérents et sympathisants de 
l’Association Rencontres, Échanges, Jumelages, 
étaient présents le vendredi 26 janvier dernier à 
la salle Saint Martin.

Yves Perrochaud, président a présenté les vœux  et fait 
part des nombreux projets pour cette nouvelle année 2018 :
-  La soirée du samedi 17 mars à 20h à la salle des fêtes : moment de 

convivialité avec ambiance brésilienne,
-  La venue et l’accueil de nos amis valdôtains de notre ville jumelle de Pont 

Saint Martin (Italie) du samedi 28 avril au mardi 1er mai à l’occasion du 25ème 
anniversaire de jumelage entre nos deux villes,

-  La visite chez nos amis anglais de Brockenhurst (New Forest) du 9 au 13 mai 
pour fêter ce 20ème anniversaire entre nos deux villes jumelles.

Informations : pour la soirée du 17 mars, il reste encore quelques places 
disponibles, n’hésitez pas à faire votre réservation pour un bon moment 
amical ambiance assurée. La liste de pré-inscription pour participation aux 
jumelages est ouverte depuis le 26 janvier dernier (hébergement de nos amis 
valdôtains) et séjour chez nos amis anglais. La carte d’adhésion de 5 € par 
personne pour l’année 2018 est disponible (règlement par chèque)
Contact : Yves et Marie-Thé Perrochaud au 02 40 26 84 57 ; Michel et Gilberte 
Drouin au 02 40 26 81 48 ; Marie-Annick Rousseau au 02 40 26 86 85.
Site : arejpsmf@wanadoo.fr - AREJ44.org

Amicale Laïque
L’Amicale Laïque vous donne rendez-vous le vendredi 16 mars à 20h30 dans la salle du Vieux Pressoir (lotissement du 
Haugard), pour une conférence gesticulée : « Dark Side of nouvelles technologies de communication », de et par Manuel 
Moreau. Tout public à partir de 14 ans.

Une conférence gesticulée est une forme de 
spectacle qui mêle le théâtre et la conférence. 
Elle se caractérise par l’association 
d’expériences vécues par le conférencier 
et des connaissances théoriques, avec 
souvent de l’humour et de l’autodérision. 
La conférence gesticulée cherche à apporter 
des éléments de compréhension de la 
société tout en développant l’esprit critique.

«  Le monde numérique semble répondre à 
la réduction de nos consommations par la 

dématérialisation de nos activités. Mais il y a 
l’envers du décor ! Les nouvelles technologies 
ont un impact bien réel sur notre planète et 
sur les êtres humains : déchets toxiques, 
consommation d’énergie mais aussi 
réseaux sociaux, « seuls ensemble », ondes 
électromagnétiques  !  » Voici l’occasion 
d’avoir une réflexion participative sur nos 
doudous numériques avec leurs bons et 
mauvais côtés. Venez nombreux !
+ d’infos : http://alpsm.over-blog.com
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USP Tennis
À mi-saison, vient le moment de faire le point sur 
nos compétiteurs. Pour les joueurs et joueuses 
désireux de confronter leur tennis dans des 
matchs officiels, deux solutions s’offrent à tout 
adhérent de la FFT. 

La première est de s’inscrire aux différents tournois 
proposés par les clubs tout au long de l’année. La 
seconde est de participer aux championnats d’hiver 
et d’été qui se déroulent par équipe, à l’instar de la 
coupe Davis, en représentant son club. C’est sur cette 
dernière que nous allons nous pencher ce mois-ci, et 
particulièrement sur nos jeunes qui réalisent un très joli 
parcours jusqu’à présent.

Nous avons engagé 3 équipes, dans les catégories 
11/12 ans, 13/14 ans et 15/16 ans. L’exercice n’est 
pas facile au départ. Jouer au tennis en compétition 
révèle véritablement son caractère psychologique. 
Si les débuts ont été délicats, nos futures pépites ont 
vite pris le pli et font désormais plus que belle figure 
en remportant de plus en plus de matchs et sortant 
victorieux de toutes leurs rencontres. Une remontée est 
en cours dans toutes les catégories et le suspens tient 
toutes ses promesses pour la fin de championnat.  Tous 
les résultats sont disponibles sur notre site dans l’onglet 
« Compétitions ». N’oubliez pas les journées « Jeux & 
Matchs » prévues avant les vacances d’avril.

DATES À RETENIR :

Tournoi Senior+ du jeudi 22 mars au dimanche 1er avril
Tournoi multi chance femme le samedi 21 et dimanche 
22 avril
Plateau enfant niveau balle rouge le samedi 23 mai
Plateau enfant niveau balle orange le samedi 2 juin
www.usptennis.com 
  USP Tennis - Pont Saint Martin

USP Basket

ÉCOLE D’ARBITRAGE – FEUILLE E-MARQUE :

Des journées de formation étaient proposées aux équipes jeunes pendant 
les vacances de la Toussaint et de Noël :  une première journée de stage 
avec les U15/U17 masculins et féminins (13 participants), une deuxième 
avec les U13 masculins et féminins (12 participants).

En septembre, la feuille de match papier disparaîtra et laissera place à la 
feuille électronique, appelée E-MARQUE, pour toutes les catégories jeunes et 
seniors. Pour répondre à cette obligation, il nous faut former les entraîneurs 
ainsi que tous les licenciés des équipes U13 à Seniors. Ce qui demande 
un travail considérable de formation et de suivi lors des rencontres. À ce 
jour, 8 licenciées ont été formées. Elles peuvent à leur tour former d’autres 
licenciés. Un grand merci à Émilie et Dominique Godard qui sont les 
référentes formatrices.

MATCHS SENIORS À DOMICILE :

Dimanche 10 mars :   Seniors 1 Filles - Equeurdreville (50),15h30 
Seniors 2 Filles - Basket Sud Loire, 17h45

Dimanche 18 mars :  Seniors 2 Filles - St Herblain,15h30 
Seniors 3 Filles - Rouans, 17h45

Samedi 24 mars :  Seniors 1 Masculins - Vertou, 20h30
Dimanche 25 mars :  Seniors 1 Filles - Lorient (56), 15h30 

Seniors 3 Masculins - Brains, 17h45
Samedi 31 mars : Seniors 2 Filles - CTC Estuaire, 20h

Contact : Dominique Godard – 02 40 32 73 43 (à partir de 19h) 
Godarddominique@wanadoo.fr 
http://club.quomodo.com/pontsaintmartinbasket

École les Halbrans
Un grand projet d’éducation à l’environnement en lien avec le CPIE 
de Logne et Grand lieu a été mis en place cette année à l’école 
élémentaire. Chaque classe bénéficiera de 2 interventions de 3h avec 
un animateur. Les thèmes abordés concernent l’eau, sa gestion et 
sa consommation, la faune aquatique, les plantes…Les animations 
peuvent se dérouler en classe ou dans le cadre privilégié des Prés 
Moreau, et ce tout au long de l’année.

LES CE2 LORS DE L’ANIMATION SUR LA CONSOMMATION D’EAU
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USP Tennis  
de Table
L’USP Tennis de Table a été mise à l’honneur lors de 
la soirée des vœux à la population. En effet, l’équipe 
féminine composée de Clémence Moreau, Justine 
Halouze et Anaïs Bardy, a été récompensée de ses 
bons résultats sportifs. Il faut rappeler que cette 
équipe nouvellement créée en septembre monte d’une 
division dès la phase 2. Bravo à elles !

Le vendredi 19 janvier dernier, tous les licenciés 
et parents de licenciés avaient rendez vous avec 
« la galette des rois » organisée par le club. Ce fut 
un moment très convivial dans une belle ambiance 
festive !

Rappel :  entraînement dirigé par Thomas Lemansec, 
les mardis à 20h45 pour tous les licenciés, 
entraînement libre à partir de 18h pour tous ceux 
(débutants, jeunes, moins jeunes, anciens joueurs) 
qui veulent passer un moment agréable.

À retenir : des compétitions FFTT par équipes se 
dérouleront à la salle Gatien les dimanches 11 et 25 mars. 
(Matin : niveau départemental, après-midi : régional)

Vendredi 30 mars : soirée conviviale «Club» en salle 
Gatien avec tirage de la tombola.

Moment de 
partage à l’école 
Saint Joseph
Les élèves de la classe de CM1-CM2 ont accueilli des résidents 
de la Roselière dans la salle de motricité. Cette rencontre leur a 
permis de chanter, d’échanger sur la vie quotidienne des résidents 
lorsqu’ils étaient enfants, d’écouter des histoires, de leur montrer 
comment certains jouent au Rubik’s Cube…

Quelques élèves de Petite Section sont même venus chanter la chanson du 
bonhomme de neige ! Ce moment de partage fut riche pour chacun d’entre 
nous. Avant de repartir, les élèves ont offert leurs cartes de vœux et ont 
proposé un goûter collectif. Nous aurons deux autres rencontres dans l’année, 
à la Roselière, pour cuisiner ou bricoler.

LA MALLE DES P’TITS LOUPS

L’APEL St Joseph organise un vide grenier puériculture semi-ouvert le 
dimanche 8 avril, de 9h à 13h, dans la salle des fêtes et la cour de l’école. 
L’emplacement fera 2,50 m x 2,50 m et sera à 10 €. Les inscriptions sont 
ouvertes : 06 82 31 21 71 -  06 72 75 46 55

PENSONS ÉCO-GESTES

Tous les Martipontains sont les bienvenus, n’oubliez pas de stocker et 
de ramener tous vos papiers à l’école. La prochaine collecte se fera le  
samedi 17 mars, rendez-vous à l’école entre 11h et 12h.

Maternelle publique Les Halbrans
La préparation de la rentrée 2018/2019 se fait 
dès maintenant ! Afin de préparer au mieux la 
rentrée de septembre 2018 et pour disposer 
de données les plus précises possibles, si 
vous souhaitez scolariser vos enfants à la 
maternelle des Halbrans, nous vous invitons 
à entamer vos démarches comme suit :

ÉTAPE 1 : Inscription mairie - 02 40 26 80 23. Pièces nécessaires : livret de famille, carnet 
de santé de l’enfant, justificatif de domicile.

ETAPE 2 : Inscription école. Pièces nécessaires : certificat inscription mairie, livret de 
famille, carnet de santé de l’enfant, éventuellement certificat de radiation de l’ancienne école. 
Informations, rendez-vous au 02 40 32 70 80 auprès du directeur Thierry Bénéteau (le jeudi 
de préférence).
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Joyeux Saint Martin

COMPOSITION DU BUREAU DU JOYEUX SAINT 
MARTIN :

Présidente : Pierrette Gruau
Vice-président : André Tourillon
Secrétaire : Noëlle Bichon
Secrétaire adjointe : Arlette Liger
Trésorière : Jeannine Roué
Trésorière adjointe : Annick Durassier
Responsable Informatique : Marie-France Degrez

CONCOURS DE BELOTE

Vendredi 9 mars : salle de fêtes dès 14h, début du concours 14h30 
précises. Un lot à chaque participant. Inscription : 8 €

SORTIE SURPRISE

Lundi 18 mars, prix par adhérent : 50 €

Places disponibles, n’attendez pas la dernière minute pour 
vous inscrire. Courant mars vous allez recevoir votre bulletin 
d’inscription (repas/minibus) pour les 45 ans du Joyeux Saint 
Martin. Merci de vous inscrire le plus rapidement possible en 
retournant votre coupon-réponse accompagné de votre chèque 
auprès des responsables.

Musique et Danse : spectacle de Noël
Jeudi 14 décembre : des voix s’élèvent et 
résonnent … Dehors il pleut à verse, mais 
à l’intérieur, l’ambiance est chaleureuse. Les 
voix des petits enfants chantent des airs de 
Noël, celles des grands des chansons de 
variété. Puis, on entend les mélodies jouées 
par les instruments : les flûtes transportent 

les spectateurs sur le balai d’Harry 
Potter, les violons les conduisent 
« Somewhere over the rainbow » et les 
guitares terminent par un chant de Noël. 
Pendant une heure, petits et grands ont 
été en-chantés par les élèves, musiciens 
et chanteurs.

Passerelle des arts
Les jeunes adhérents de l’association ont découvert en début 
d’année la particularité de la peinture sur toile. La toile est faite de 
fibre de lin, de coton, de chanvre de jute ou de soie. Elle est enduite 
de Gesso, pour permettre une meilleure accroche de la peinture, 
puis tendue sur un chassis en bois. Pour les formats il existe 4 
familles : Figure, Paysage, Marine et Carrée.  

 EXPOSITION ANNUELLE

Comme chaque année l’association Passerelle des Arts organise 
son expo annuelle. Elle se déroulera le week end du 24 et 25 mars 
dans la salle du Vieux Pressoir. Les 45 adhérents jeunes et adultes 
vous présenteront leurs créations réalisées depuis 1 an. C’est aussi 
une occasion de pouvoir échanger avec les professeurs.

STAGES À VENIR 

Le jeudi 26 avril, stage jeunes animé par Anne Kervarec. Thème : 
création de tampon. Le vendredi 27 avril, stage adulte animé par 
Yann Quemeneur.  Renseignements et inscriptions, 06 60 34 60 86 
ou passerelledesarts@orange.fr
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Les rendez-vous de mars

1er

Je
ud

i Assemblée générale, 
organisée par l’UNC,  
Salles des fêtes, 14h

5 9audu Stage jeunes,  
organisé par l’USP Basket
Salles Gardin et Coubertin, 
de 9h à 17h

9

Ve
nd

re
di Concours de belote, 

organisé par le Joyeux Saint Martin
Salle des fêtes, 13h30

10 11Sa
m

ed
i

D
im

an
ch

e

Expo photo, organisée 
par le Photo-Club
Salle du Vieux Pressoir, 
le samedi de 14h à 19h, 
le dimanche de 10h à 12h 
et de 14h30 à 18h30.

16

Ve
nd

re
di Conférence 

organisé par l’Amicale Laïque
Salle du Vieux Pressoir, 20h30

17Sa
m

ed
i

Atelier de danse antillaise 
Salle d’animations, 15h. Voir p.7

Soirée festive, 
organisée par l’AREJ, 
Salle des fêtes, 20h

24Sa
m

ed
i

À l’aube de ce vendredi cinq, 
par la troupe des Quatre-Quart
Salle des fêtes, 20h30. Voir p.7

24 25Sa
m

ed
i

D
im

an
ch

e

Exposition, organisée 
par la Passerelle des Arts
Salle du Vieux Pressoir, 
de 9h à 19h

22 1eraudu M
ar

s

Av
ri

l

Tournoi Tennis +35,
organisé par l’USP Tennis
Halles de Tennis et salle 
Coubertin, de 8h à 23h

29Je
ud

i

Conseil municipal 
Salle La Charmille, 20h30

30

Ve
nd

re
di Soirée conviviale, 

organisé par l’USP Tennis de Table
Salle Gatien

2Lu
nd

i Chasse aux œufs,
organisée par l’UCAPL
Jardins autour de la salle du Vieux Pressoir, 11h

En avril

Don du sang
Bravo à tous et toutes, mille mercis de la part des receveurs  ! 164 présentés, 
144 prélevés dont 14 nouveaux primo-donneurs(euses), notre fichier atteint 389 
adhérent(e)s après cette collecte ; 2018 commence comme un rêve, à nous de 
continuer à mobiliser les donneurs(euses), à vous de répondre présent(e)s. La 
presse a fait écho de notre, votre performance. Vous retrouverez sur notre page 
Facebook  « don de sang Pont Saint Martin » diverses infos au fil des jours ou sur 
le site de la mairie à la page association, en espérant des échanges constructifs. 
Les résultats de notre assemblée générale du 3 février paraitront début avril.

Morgan Langlais, 
infirmier libéral 
conventionné
Morgan Langlais est un infirmier en création de cabinet, nouvellement 
installé sur Pont Saint Martin depuis le 1er mars.

Morgan Langlais a bénéficié d’une formation à Villejuif, à l’hôpital Paul-Brousse, un 
hôpital de l’Assistance publique des hôpitaux de Paris. Après avoir travaillé comme 
salarié dans plusieurs services (soins de suite, maison de retraite, chirurgie, soins 
à domicile), il est venu s’installer sur Pont Saint Martin il y a plus de deux ans. 
« Après diverses recherches, je me suis rendu compte qu’il y avait peu d’infirmiers 
libéraux sur Pont Saint Martin. J’ai donc décidé de créer ce cabinet, résultat d’un 
projet à long terme. » commente Morgan Langlais. « Avec cette installation, j’ai 
souhaité continuer à m’épanouir dans un métier qui me passionne et qui m’offre 
l’opportunité de m’impliquer dans ma commune qui ne cesse de s’agrandir, et où 
les besoins sont réels »

Le cabinet est intégré à une structure pluridisciplinaire composé de deux dentistes, 
d’une sophrologue et d’un infirmier. Morgan Langlais est disponible de 7h à 20h 
et 7j/7 sur rendez-vous, avec une permanence au cabinet de 16h à 17h. Il se 
déplace sur la commune et sur les communes environnantes, Rezé, la Chevrolière, 
Bouguenais, Geneston, Le Bignon, Les Sorinières, Saint Aignan de Grand Lieu 
ou encore Vertou, que ce soit pour un soin unique ou pour des soins réguliers. 
Un site internet d’informations et de prise de rendez-vous est disponible :  
www.infirmier-psm.fr afin de simplifier les démarches et de permettre un gain de 
temps pour tous lors de la prise de rendez-vous.

Contact : Morgan Langlais, 1 rue du Plessis - 07 67 27 35 25 - contact@infirmier-psm.fr
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 Permanences diverses

PERMANENCES AU REZ-DE-CHAUSSÉE 
DE LA MAIRIE-ANNEXE

P.M.I. (Protection Maternelle Infantile)
Antenne PMI dans l'annexe de la Mairie : sur rendez- vous
au 02 40 78 70 25 :
Consultations d'enfants  0 à 6 ans,  le 1er et 3ème jeudi après-midi du mois, 
et permanence avec la puéricultrice, le 1er et 3ème mardi matin et 2ème et 4ème 
jeudi après-midi.
Si besoin, possibilité de visite à domicile de la puéricultrice

Centre de soins Infirmiers
Du lundi au vendredi, de 13h15 à 13h45 au 02 40 26 83 88

Assistantes Sociales Sur RDV, au 02 40 78 70 25

ADIL (Agence Départementale d'Information sur le Logement) 
Mercredi 14 mars de 11h à 12h 

AUTRES PERMANENCES :

CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique)
Parc d’Activités de Tournebride – La Chevrolière
Siège social : 02 40 36 06 42
Sur rendez–vous au 06 25 07 00 62

Conciliateur de Justice
Le vendredi 16 mars - Madame Sourdain - Mairie de Bouaye 
Salle des permanences - 02 51 70 55 55

PERMANENCE SÉCURITÉ ÉLUS

En cas d’urgence ou d’accident, appeler l’élu de permanence au

06 84 62 30 98.

NB : Pour tout problème de voisinage ou nuisance sonore, contacter 
la gendarmerie :    - dans la journée au 02 40 65 41 17, 

- après 20h et le week-end, faire le 17.

Service de garde Allo santé

MÉDECINS 

Les cabinets médicaux sont fermés les nuits de 20h à 8h, les samedis de 13h 
à 20h, les dimanches et jours fériés de 8h à 20h. Contactez le 15 qui vous 
dirigera soit vers le CAPS de Bouaye, soit aux Urgences de Nantes.

PHARMACIES

Les gardes sont affichées sur les portes des pharmacies ou consultables par 
téléphone via le 3237. La pharmacie de permanence est de garde du samedi 
soir (20h) au lundi matin (8h).

AMBULANCES

En cas d’urgence, appelez le 15 

INFIRMIERS À DOMICILE

Soins à domicile 7 jours sur 7

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS

 02 40 26 83 88 ou 06 45 57 55 96

INFIRMIERS LIBÉRAUX 
• Christine Faouaid - Chantal Foucher - Céline Maréchal

02 40 26 81 08 ou 06 82 40 66 82
• Morgan Langlais : 07 67 27 35 25

Les gardes sont susceptibles d’être modifiées au dernier moment.

Rue de la mairie- 44860 Pont Saint Martin
Tél. : 02 40 26 80 23 - Fax : 02 40 32 77 51
E-mail : contact@mairie-pontsaintmartin.fr

HORAIRES :

Le lundi, mercredi, jeudi :
de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 17h
Le mardi : de 8h45 à 12h15
(Fermé au public l’après-midi)

Hôtel de ville

Le vendredi : 
de 8h45 à 16h15
Le samedi : de 9h à 12h (état civil et 
formalités administratives uniquement)

ETAT CIVIL

DÉCÈS
Marie-Ange Lecuyer
Nellie Gigaud
Jean-Louis Metais
Serge Visonneau

NAISSANCES
Ismaël Masson Chkarat, 4 rue de l’épicerie
Hugo Cormerais, 22 quater rue du Pays de Retz
Quentin Mouillé, 2 rue des Ecoles
Maryus Adossi, 2 rue de la Bourie
Gabin Guillou, 1 bis rue de la Haute Vincée

  Mairie de Pont Saint Martin   @mairiepsm


